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Du 29 janvier au 9 février 2024 aura lieu la campagne de sécurité « M’as-tu vu? » 
coordonnée par la Fédération des transporteurs par autobus. Cette campagne vise 
notamment à rappeler aux usagers de la route l’importance d’adopter des 
comportements sécuritaires lorsqu’ils croisent ou suivent un autobus scolaire. 

L’équipe de direction.    
 
 
 
 

 
 
 L’OBLIGATION DE FRÉQUENTATION SCOLAIRE 

 
Tout enfant qui est résident du Québec doit fréquenter une école (…) jusqu’au dernier 
jour du calendrier scolaire de l’année scolaire au cours de laquelle il atteint l’âge de 16 
ans ou au terme de laquelle il obtient un diplôme décerné par le ministre, selon la 
première éventualité.  
Art.14 L.I.P.  
Exemple. : Un élève ne peut quitter l'école la journée de ses 16 ans. Il doit terminer 
l'année scolaire.  
Absences non justifiées  
Certains motifs d’absence sont non justifiés. En voici des exemples :  
• Cours de conduite  
• Travail sur temps scolaire  
• Gardiennage  
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POLITIQUE ET GESTION DES ABSENCES 

https://www.mastuvu.info/fr/a-propos
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Voici la liste des journées pédagogiques restantes pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 

 Le jeudi 15 février 2024 (journée pédagogique flottante) 
 Le vendredi 16 février 2024 (déjà au calendrier) 
 Le vendredi 12 avril 2024 (déjà au calendrier) 
 Le lundi 22 avril (journée pédagogique flottante) 
 Le lundi 6 mai (journée pédagogique flottante, si tempête elle devient un jour de 

classe) 
 Le vendredi 17 mai (déjà au calendrier) 

 
 
 
Jean-François Goupil 
Pour l’équipe de direction 
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